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The respondent alleged verbal contract of lease or hire of his services

as Assistant Manager of the appellant company at an annual sal

ary of $6000 per annum dating from 1st of May 1927 payable $500

month with the free use and occupancy of dwelling house be
longing to the company and he further alleged that this oral

agreement had been con4ismed by letter from the president of the

company dated 5th May 1927 as follows Mr Cook has agreed

to join us on the conditions mentioned at $6000 per annum and use

of Penhales house The appellant company alleged the oral agree

ment was for hire from month to month but the only evidence

tendered on either side was the letter of the 5th of May The

respondent contmiied in the discharge of his duties until the 31st

August 1929 when he was dismissed and paid $1875 being his salary

to that date plus three months pay in lieu of notice The respondent

then brought an action claiming the balance of his salary up to the

let of May 1930 on the ground that he was entitled to his salary up

to the end of the current year

Held Anglin CJ.C and Cannon dissenting that the respondent was

not entitled to the surplus of salary claimed by him

Held also that the respective claims of the parties must be determined

by the terms of the letter as no other evidence had been adduced

According to its literal meaning contract of lease or hire of per
sonal services at so much per year or month is not contract for

fixed term but one for an indeterminate period and there is no

provision in the Civil Code to the effect that contract of hire of

personal services whose duration has not been agreed upon will be

deemed to have been made for one year when the salary has been

fixed at so much per year Article 1642 of the Civil Code relating to

the lease or hire of houses is not applicable to lease or hire of per
sonal services

Anglin C.J.C dissenting was of the opinion that under the circum

stances of the case new trial should be ordered

Per Cannon dissenting.According to the terms of the letter coupled

with the circumstances of the case fully detailed in the reasons for

judgment the engagement of the respondents services by the appel

lant company was for term of one year and such contract had been

continued from year to year by tacit renewal

PRESENT Anglin C.J.C and Duff Rinfret Smith and Cannon JJ
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APPEAL from the decision of the Court of Kings Bench 1932

appeal side province of Quebec affirming the judgment of ASBESTOS

the Superior Court Duclos and maintaining the respond- CoBRAT1oN

ents action for salary
COOK

The material facts of the case and questions at issue are

stated in the above head-note and in the judgments now

reported

Ralston K.C and Kearney K.C for the appel

lant

Lan guedoc K.C for the respondent

The judgment of the majority of the court Duff Rinfret

and Smith JJ was delivered by

RINFRET J.LintimØØtait demandeur devant Ia Cour

SupØrieure Ii avait ØtØ lemploi de lappelante et II la

poursuivie en reclamation de dommages-intØrŒts sous prØ

texte de renvoi sans cause et sans avis de congØ sufflsant Ii

allØguØ un engagement verbal

at an annual salary of $6000 per annum dating from the 1st of May

1927 payable $500 month

avec en plus le droit dhabiter gratuitement une maison

appartenant la compagnie pendant la durØe de son enga

gement Ii ajoutØ que le contrat dengagement verbal

avait ØtØ confirmØ par une lettre en date du mai 1927

dans les termes suivants

Mr Cook has agreed to join us on the contions mentioned $6000

per annum and use of Penhales house

Or le 29 aoit 1929 lintimØ recu avis de congØ avec

trois mois dindemnitØ Ii alors fait valoir que lengage

ment qui daprŁs lui Øtait pour une annØe se terminant le

icr mai 1928 avait ØtØ renouvelØ par tacite reconduction

jusquau ler mai 1929 puis de nouveau jusquau ler mal

1930 et quil ne pouvait ŒtrecongØdiØ avant cette date ou

tout ØvØnement quil avait droit son salaire et une

compensation pour loccupation de la maison jusquà cette

date

Dans son plaidoyer la compagnie admis la lettre

mais die allØguØ que le contrat Øtait pour un engagement

from month to month et en outre elle invoquØ justi

fication pour le renvoi
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1932 louverture de lenquŒte le procureur de la compagnie

ASBESTOS fit la declaration suivante

CoRonATIoN Defendant declares it has -no proof to offer in support of the allega

tion that the dismissal was for eause and the issue is therefore limited

Coon to the question of law as to whether there ws an annual engagement

expiring on May let 1930

Dans ses termes cette declaration Øcartait la question de

renvoi pour cause mais elle laissait subsister les deux autres

questions dØbattues jusque-là entre les parties la durØe de

lengagement et la durØe de son renouvellement sil avait

eu tacite reconduction Je ne crois pas que lon puisse dire

que le dØbat ØtØ autrement limitØpour se homer luni

que question de la tacite reconduction Cela ne ressort pas

du texte de la declaration faite par le procureur de la corn

pagnie et si les parties leussent interprØtØe dans ce sens

restreint le juge de premiere instance naurait pas manquØ

de le consigner dans son jugement Or on ny trouve aucune

trace de cette restriction non plus dailieurs que dans les

notes des juges de la Cour du Bane du Roi En labsence

dentente entre les procureurs des parties sur ce point je ne

vois pas comment on pourrait donner effet Voici dail

leurs comment lintimØlui-mŒme nous soumet le litige dans

son factum

Points in issue

As has aIready been noted be Appeflant has abandoned all pretence

of ooplaint agaiist the Respondent as cause for his dismissal We take

it therefore that no question arises but this Was the contract of engage

ment an annual one in the intention of the parties or was it not

lenquŒte devant la Cour SupØrieure malgrØ que les

deux parties eussent invoquØ un contrat verbal effectuØ

entre le prØsident de la compagnie et lintimØ le ler mai

1927 ni lune ni lautre na tentØ de faire la preuve de ce

contrat Ii ny pas un mob au dossier de cc qui sest passØ

cc jour-là entre le prØsident do la compagnie et lintimØ

Toute la preuve consiste dans un examen prCalable on
discovery oü la lettre du mai 1927 fut produite mais

qui au surplus porte exciusivement sur les allegations de

renvoi pour cause En outre devant la Cour SupØrieure
lintimØsest contentØ de fournir des details sur la maison

quil avait dü louer MontrØal la suite de son depart de

Thetford-Mines et de comparer cette maison avec celle que
la compagnie avait mise sa disposition Ii est evident quil

offert cette preuve dans le but dØtthlir sa reclamation -pour
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la valeur doccupation de cette maison pendant le reste du 1932

temps on daprŁs lui son emploi aurait do continuer
ASBESTOS

dit bien quavant de se rendre Thetford-Mines pour pren- CORPOEATION

dre charge de ses fonctions ii habitait la vile de Westrnount

mais ii ne le dit que dune façon incidente au cours de la
Cooi

preuve relative la valeur de loccupation Ii ne dit pas Rinf ret

que cette question ØtØ discute avec le prØsident de la

compagnie le ler mai 1927 lorsque les conditions de son

engagement furent arrŒtØes Ii ne dit pas non plus quil

dO rØsilier bail de sa residence Westrnount pour se ren

dre Thetford-Mines ou que ce changement de domicile lui

ait cause le moindre inconvenient Il suffit de lire son tØ

moignage pour constater quil ne rfŁre cet incident en

aucune façon comme une circonstance qui pouvait Œtre de

nature affecter les conditions de son engagement Ii ne

suggŁre mŒrne pas que lobligation de transfØrer son domi
cile Thetford-Mines eu le moindre effet sur sa decision

daccepter lengagement Pour tout ce que lon en sait lon

Øtait 1cr mai 1927 daprŁs la ioi Art 1642 0.0 en

labsence de convention contraire dans Ia province de QuØ
bec les baux finissent le ler jour de rnai de chaque annØe
et Ia prØsomption est plutôt que son bail Westmount

Øtait terminØ

Si toutefois cette question peut avoir la moindre impor

tance il est exact de dire que en lespŁce lon ignore abso

lument tout des circonstances on lintimØ se trouvait lors

quil acceptØ le contrat dengagernent avec lappelante

lion ne sait mŒmepas sil avait un emploi au moment on

ii fait ce contrat et ii est tout aussi vraisemblable de prØ

sumer quil considØrØ cet engagement comme trŁs avanta

geux et quil sest empressØ dc laccepter que lon est en

droit de supposer le contraire

Touj ours est-il que les parties ont laissØ la cour sans

aucune preuve du contrat verbal qulles avaient allØguØ

et quelles semblent avoir ØtØsatisfaites de laisser decider Ia

cause sur la lettre du mai 1927 La situation ainsi crØØe

par les parties sest donc trouvØe la suivante

Le demandeur invoquØ un contrat verbal pour un an
La compagnie prØtendu que cØtait un contrat verbal

from month to month Entre les deux jusque-là la

question Øtait une question de preuve oii les prØsomptions

de fait sont admises comme tout autre ØlØment de preuve
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1932 AprŁs avoir entendu la version des deux cSts le juge aurait

ASBESTOS decide quels Øtaient les termes exacts du contrat en tenant

CORRATION compte des prØsomptions de fait et ii aurait jugØ en consØ

quence Pour rendre son jugement dans cette cause-cl corn
Coox

me dans toute autre cause ii aurait Pu tirer des faits les prØ
RinIret somptions qui en rØsultaient

Mais ii reste que en lespŁce la preuve des faits na pas

ØtØ offerte Le demandeur sest contentØ de la lettre du

mai et en est restØ là Les parties ont jugØ propos de sou

mettre leur cause sur cette lettre La preuve du contrat se

resume donc cette lettre Par suite de la façon dont les

parties ont procØdØ la cause se prØsente exactement comme
sil avait un contrat dengagement par Øcrit et le rØsultat

depend de linterprØtation que lon dolt donner cet Øcrit

Nous comprenons parfaitement que si le juge de pre

miŁre instance sØtait trouvØ en presence dune preuve ver

bale oà le demandeur aurait affirmØ quil avait ØtØ engage

pour un an et oii les tØrnoignages de Ia part dc Ia compagnie

dØfenderesse auraient prØtendu le contraire II aurait Pu
tirer du fait que le prix convenu Øtait de $6000 par annCe

la prØsomption quo lengagement Øtait pour un an et par

consequent que Ia version du demandeur Ctait la vraie Mais

ici encore une fois nous navons la version ni de lune ni de

lautre des parties contractantes Elles nous soumettent

seulement un Øcrit la lettre du mai 1927 Elles font repo

ser toute leur cause sur cet Øcrit et elies nous dernandent

de decider quel ØtØ le contrat en vertu des termes de cet

Øcrit Nous ne voyons pas pourquoi nous procØderions autre

ment que dans toutes les autres causes qui dependent de

linterprØtation dun Øcrit et nous nous inspirerions des cir

constances qui ont entourØ le contrat exceptØ dans le cas oü

lØcritserait ambigu Ii sagit done de decider queue est la

durØe dc iengagement du demandeur daprŁs le texte de

lØcritquil produit comme lunique preuve de cet engage
ment

Lon est convenu de considØrer lengagement du deman

deur comme Øtant un louage douvrage rØgipar les articles

1666 et suiv du Code civil Le chapitre du code qui traite

de cc contrat aprŁs avoir dØfini les principales espŁces

douvrages qui peuvent Œtre louØs ne contient que trois

articles qui peuvent sappliquer au cas dont il sagit les

articles 1667 1668 et 1670 Ils sont leffet que le contrat
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de louage de services personnels ne peut Œtre que pour un 1932

temps limitØ ou pour une entreprise dØterminØe Ii peut ASBESTOS

Œtrecontinue par tacite reconduction Ii se termine par ie
CORPRATION

dØcŁs de la partie engagØe ou iorsque sans sa faute elle

devient incapable do remplir le service convenu Ii se ter

mine aussi en certains cas par le dØcŁs du locataire sui- Rinfret

vant les circonstances

Les droits et obligations resultant du bail de services

personnels sont assujettis aux rŁgles communes aux conctrats

us sont aussi dans les eampagnes sous certains rapports

regis par une loi spØciale et dans ies villes et villages par

les rŁglements municipaux

On interprØtØ la rŁgle qui veut que le louage de services

personnels ne puisse Œtre que pour un temps limitØcomme

voulant dire quun contrat de ce genre ne pout Œtre fait

pour toute la vie du locateur ou pour une pØriode de temps

qui Øquivaudrait une location permanente Mais la doc

trine et la jurisprudence nont jamais compris quun louage

de services personnels ne pouvait Œtre fait pour un temps

indØterminØ La seule consequence dun contrat de ce

genre est que lune des parties peut sen iibØrer en donnant

un avis de congØ raisonnable

DaprŁs le sens littØral de lexpression un contrat tant

par an ou tant par mois nest pas un contrat pour une

pØriode fixe mais est un contrat pour une pØriode de temps

indØterminØe

Ce qui dØmontre clairement que cest là la fois le sens

des mots et le sens dans lequel los codificateurs du code ont

compris ces mots cest larticle 1642 C.C Cet article

traite un bail de maison dont le loyer est de tant par an
ou de tant par mois ou de tant par jour comme un bail

dont la durØe nen est pas fixØe et ii pose la rŁgle parti

culiŁre quun bail de maison ainsi oonsenti sera censØ fait

lannØefinissant au prrnier jour de mai de chaque annØe

lorsquele loyer est de ta.nt par an etc

Cette exception fait bien comprendre que tant daprŁs

le sens des moth quo dans lesprit des codificateurs le iouage

de services personnels tant par an est un louage dont

pour me servir des expressions du code la durØe nest pas

fixØe

Or ii ny rien dans le Code civil ieffet quo le contrat

de louage do services personnels dont la durØe nest pas
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1932 fixØe sera censØ fait lannØe loreque le salaire est de tant

ASBESTOS par an etc Larticle 1670 du Code civil qui sapplique au

CORPRATION contrat de louage de services personnels ne rØfŁre pas
larticle 1642 mais ii dit que

COOKS
les droirts et obligations Øsultamt dui bail do servioes personnels sont assu

Rinf ret jettis aux rŁgles com.unes aux Contrats

Larticle 1642 nest pas une rŁgle commune aux contrats
Ce nest mŒrne pas une rŁgle commune tous les contrats

de louage des choses cest comme Jo titre le dit et conime
le texte lindique une rŁgle particuliŁre au bail de maison
11 ny pas danalogie gØnØrale entre un contrat de louage

de services personnels et un bail de maison Je ne vois pas

comment on pourrait dire quun louage de service person
nels dont la durØe nst pas fixØe serait censØ finir au pre
inier jour do mai do chaque annØe.ce qui serait la consØ

quence de lapplication de larticle 1642 et si le code avait

entendu subordonner oette rŁgle le contrat de louage de

services personnels il est cliffici.le de comprendre pourquoi
ii aurait spØcialement dØclarØ que eest tine rŁgie particu
here au bail do maison et pourquoi dans larticle 1670

ii se serait contentØ de rØfØreraux rŁgles communes
aux contrats

Si lon examine Ia jurisprudence lon trouve deux dØci

sions de la Cour SupØrieure oü un engagement tant par
annØe paraIt avoir ØtØ interprØtØ comme un engagement

lannØe Tardif Ville de Maisonneuve ou

comme yearly engagement Silver Standard Gold

Mines

Ii resterait natureilement se demander si un engage
ment lannØe veut dire la mŒme chose quun engage
ment pour un anct de prime abord ii paraIt certaine

ment avoir entre les deux une nuance importante

Mais si lon consulte les autres arrŒtsqui sont rapportØs
1on trouve dabord en 1853 le jugement dans Lennan
The St Lawrence and Atlantic Railroad Company Day
Smith Mondelet JJ oü ii fut dØcidØ que dans un
contrat do louage douvrage les mots your remuneration

will be at the rate of 300 per annum from the 1st May
next ne eonstituaient pas un engagement pour un an et

1918 Q.R 58 S.C 176 D.L.R 103

1853 L.C.R
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quun contrat de cette espŁce cesse au gre de lune ou de 1932

lautre des parties ASBESTOS

C0EP0RATI0N
Dans cette cause comme dans la presente les termes de LTD

lengagement Øtaient contenus dans une lettre Monsieur le

juge Day qui prononcØ le jugement de la cour pose le

principe suivant Rinfret

The general rule of law in this country is that when parties engage

in service the eonitract is determinable at the option of either party

Pothier goes further and says at the option of the party who hires It

is true the reference in the books i5 to domestiques but the same rule

applies here If nothing is said as to time the contract is determinable

at the option of either party If the engagement in this case had been

specifically for year we should have no difficulty in saying there was

tacite reconduction for the second year but the terms of the letter do not

justify this opinion It would be going great way to say that because

salary is fixed at the sate of so much year the engagement is for

year Troplong Louage No 862 and Pothier there quoted

Cet arrŒtparaIt certainement Œtre le jugement le plus

important sur cette question qui ait ØtØ rendu avant le

Code civil

AprŁs le code nous trouvons les jugements de la Cour du

Banc de la Reine dans les causes de The City of Montreal

Dugdale et Commissaires des Chemins BarriŁres

de MontrØal vs Rielle

Ces jugements sont respectivement des annØes 1880 et

1890

Dans la premiere de oes causes le rapport ne fait pas
voir les conditions prØci de lengagement Monsieur le

juge Ramsay qui faisait partie de la majoritØ emploie au

cours de son jugement los expressions suivantes 153
engaged them for the year 1870 at the rate of $500 et

page 155
question bias been raised whether his re-engagement by tacibe moon

duction gives him right to his salary for his services for the period of

year the original engagement being for that period

De ce jugement ii rØsulterait que lengagement du doe

teur Dugdale Øtait originairement pour une pØriode fixe

dun an
LarrŒtdans la cause do Rielle paraIt Œtre leffet

quun salaire do tant par annØe constitue un contrat do

louage pour une annØe sujet tacitie reconduction Le

jugement fut rendu pour la cour par monsieur ie juge

BossØ qui fait allusion la jurisprudence en France et la

1880 25 L.C.J 149 1890 M.LR Q.B 53
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1932 Cour do cassation qui jusquà 1859 dØclarait que les enga

ASBESTOS gements do cette nature Øtaient pour un temps indØterminØ

CORRATION et lorsquils Øtaient rompus par le maItre quii avait

lieu contre lui aux dommages-intØrŒts
COK

Depuis 1859 ajoute nonsieur le juge BossØ Von trouve de cette

Rinfret
mŒme cour six srrŒta diffØrents qui jugent le coutaaire Meis doctrine

semble condnmnier cette jwisprudenoe et lea auibeura lea plus rØoents

expaiment tous le dØsir de voir in cour revenir sa preaniŁre opinion

Puis ii cite Laurent vol 25 no8 511 517 Aubry

Rau 514 Dalloz vbo Louage douvrage n8 50 54

Ces citations permettent de comprendre exactement le

sens de cette partie du jugement Tant avant quaprŁs

1859 la Cour de cassation et les auteurs cites considØraient

Jes engagements de cette nature comme Øtant pour un temps

indØterminØ et la discussion ne portait pas sur cc point
rnais sur la question de savoir si le louage douvrage ou de

services fait pour un temps indØterminØpeut prendre fin

par la seule volontØ des parties Laurent bc cit dit ce

qui suit

II sensuit que celui qui veut faire oeer Ia convention doit manifes

ter sa volonM en donniant cong lautre et le congØ implique un oertain

ddlai dana lintØaŒt de oelui qui iii eat donnd si le dØlai nest pas suffi

sent ii lieu dommages-intØrŒts Dailoz 1876-2-72

Aucun des auteurs cites nØmet lopinion quun contrat de

louage de services tant par annØe est un contrat pour un

an us prennent au contraire pour acquis que cest un

contrat fait pour un temps indCterminØet us discutent la

question de savoir de queue facon les parties peuvent

mettre fin

LHonorable juge BossØ poursuit ensuite en comparant

larrŒt de Lennan St Lawrence and Atlantic Railroad

Company et celui dc Corporation de MontrØal Dug-
dale dont II dit tort suivant nous que Ia cour

aurait dØcidØ quun engagement de cette nature Øtait

pour lannØe car nous croyons quo le rapport ne fait pas
voir cela mais quo comme nous avons tentØ do Ic demon

trer ic jugement de monsieur le juge Ramsay indiquerait

que le oontrat Øtait pour une pØriode fixe dun an et il

adopte lie point die vue que larrŒt re Dugdale est

plus logique et plus conforme nos mceurs Ii ajoute

Dana cette province un coanmis employØ dens une grande compagnie

die cheimin de for ou nutre eat moins de circoaastancea apØciales dØanon

trant le contraire engage laaniØe il eat censØ no pea Voir voulu sexpo.

L.C.R 91 1880 25 LCJ 149
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ear un renvoi sans autre motif que le eaprice ott lnitrfit du maItre et 1932

se trouver sans emploi une saison de lannØe o1 lee engagements no sent
ASBESTOS

gØnØralesnent pee fats Do son ctØ le maître no pout Œtre censØ avoir
CoaPoaArIoN

voulu exposer tous lee neomsnØnients qui pourraient mi rØsuTher de ce LTD

quo un moment domØ un ott plusieurs de see employee quitiberaienjt

see bureaux CooK.

Le passage qui prØcŁde dØmontrerait quil devait se trou- Rinfret

ver dans le dossier de la cause de Rielle toute une

preuve Øtablissant sous ec rapport les mceurs de cette pro

vince sans quoi nous ne nous expliquerions pas que le

savant juge ait Pu prendre connaissance doffice et son rai

sonnernent rnanquerait de fondernent juridique

Aussi sommes-nous portØs nous ranger du c6tØ de lavis

de la Cour du Bane du Roi dans Cite de MontrØal

Davis oü lHonorable juge Lacoste prononçant le juge
ment de la majoritØ de la cour pane ainsi des deux causes

auxquelles nous venons de rØfØrer prØcØdemment page

192
On nous cite les causes de Dugdale et La cite de MontrØal et de

Les commi.ssaires des chensins barriŁres de MontrØal et Rielle ot

lon pretend que cet4e cour aurait dØcidØ quun louage do services tent

pair annØe Øtait un engagement lannØe Ii est impossible de cannaitre

par lee rapperts toutes lee cireonstanoes de ces actions Dane Dugdale et

La cite de MontrØal les juges Øtaient partagØs dopinion Dans Lee

commissaires des chemins barriŁres de MontrØal et Rielle les em
ployØs n.Œtaient pas venvoyØs au ben pilaisi.r des commissaires Je no orois

pas quo notre cour nit tiM de Ia fixation du salaire lamuØe une prØsomp

tion lØgale die Ia durØe du contrat Je no connais aucun texte do loi qui

cMe une semblable prØso.ntption en matiŁre de louage de services Cest

tout au plus une .prØsomptios de fait qui plus ott moins do force suivanit

lee circonstainees Dane lespŁce lengagement etC effectuØ le br aoOt

sans durØe dØænie conformment iusage suivi Ce nest que doux mois

aprŁs quo le salaire dtØ dØterminØ dana une resolution ot ii ny
aucune sØfØrenee lengagememt lequel na pas consequence CtiØ

module dane sa durØe laquelle eat restØe indØfinie

Ce passage du jugement est important dabord pour

indiquer linterprØtation que la Cour du Bane du Roi elle

mŒmedonnait en 1897 aux ÆrrŒtsde cette cour dans les

causes de Dugdale et de Rielle Puis ii dØfinit bien

clairement le principe

Jo no crois pee quo notre cour ait tire do Ia fixation du salaire

lannØe une prØsomption lØgale de Ia durØe du oontrat Je no connais

aucirn texte de loi qui cirØe use semblabl.e prØsomption en meitiØre de

louage die services

1890 M.L.R Q.B 53 1896 Q.R K.B 177

1880 25 L.C.J 149
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1932 Ce nest pas là un principe pose spØcialement pour les fins

ASBESTOS
de la cause de Davis cest lØnonciation dun principe

COROBAPION gØnØral fl est vrai de dire que dans oette cause de Davis

le point principal Øtait de decider si la Cite de Mont
COOK

real avait le droit de renvoyer ses employØs suivant son
Rinfret bon plaisir et sa discretion sans congØ prØalable

Mais je ne vois pas comment on pout lire ce jugement sans

comprei-idre quil Øgalement une portØe gØnØrale sur im
terprØtation quii faut donner un contrat de louage de

services oi le salaire est stipulØ tant par an

Sir Alexandre Lacoste page 191 dit

La Dolution du ler aoGt 1892 qui ie nomme ne determine pas La

duróe de son engagement Cells du ootiobre fixe is sakire tant par

an niais PannØe ici nest prise en consideration clans notre opinion que

pour la Iixation du ealaire Pothiet Louage 176 Tiop1ong Louage 862

nous donnent des exeanpies de oe genre Voy Roiland de Villargues ye
Bail douvrage et dindustrie nO8 24 25

Puis dans le jugement de la cour on trouve le considØrant

suivant

ConsidØraut que lintimØ na pas prouvØ quii nit ØbØ engage pour une

durØe limitØe et ddterminde

Ce considØrant na Øvidemmentrien voir avec le pouvoir

special de la cite de MontrØal de dØmettre ses employØs

suivant son bon plaisir Cest clairernent linterprØtation

du contrat de Davis dont le salaire Øtait fixØ tant par
annØe

Cette cause de Davis vint ensuite devant la Cour

Supreme du Canada oÜ le jugement de la cour fut

prononcØ par lhonorable juge Taschereau et oü lon trouve

le passage suivant page 544
Chief Justine Sir Alexancire Lacostes reasoning for the Court on

both parts of the cibaim seems to be unanswerable and would dismiss

the appeal with costs

Le jugement de la Cour du Bane du Roi dans la cause de

Davis fut rendu le 17 dØcembre 1896 celui de Mc
Greevy Les Commissaires du havre de QuØbec rendu

par la mŒmecour prØsidóe par le mŒmejuge-en-ehef est en

date du novembre 1897 Ii ny est nuilement rØfØrØ

larrŒtde Cite de MontrØal Davis Lon ne peut

supposer que cette cour aurait change davis ni surtout

quelie et voulu rnettre de côtØ lopinion quelle avait

exprimØe re Davis sans le declarer formellement et sans

Q.R K.B 177 1897 27 Can S.C.R 539
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mŒme discuter larrŒt antØrieur Aussi suffit-il de lire le 1932

jugement rendu par lhonorable juge Ouimet pour consta- ASBESTOS

ter quia sagit là dirn cas despŁce qui semble avoir dØpendu CoRRATIoN

exclusivement des faits spØciaux de la cause Ii rØfŁre

entre autres choses la prØtention des Commissaires du Coon

havre que RinIretJ

ce nouvel engagement ne faisaiit que continuer 1appeanct e4 see o11Łgues

comme membres permanents du peiuonnel des ingnieurs

Nous pouvons passer rapidement sur la decision dans Ia

cause de Charbonneau Publishers Press oi lengage

ment Øtait par Øcrit pour le terme dune annØe partir du

juin 1911 et nous arrivons la decision de la Cour de

Revision Tellier do Lorirnier et Greenshields JJ dans

Couture La cite de MontrØal La resolution suivante

avait ØtØ pahssØe par la commission de la voirie

RØsolu que MM le demandeur et aiitres soiemt nomms chalneurs

pcur Ia cite raison de $600 par annØe

Ii fut jugØ que cette resolution devait Œtre interprØtØe

comme ne determinant pas la durØe de lengagement du
demandeur et que le mot annØe ny Øtait mentionnØ que

pour la fixation du salaire du demaindeur On ajouta que
ie contrat de iouage de services personnels est rØgi par les

dispositions contenues aux articles 1667 et suiv et 1022 et

suiv du Code civil et que la durØe des engagements est

dØterminØe par la nature des conventions par la nature des

travaux et par lusage des lieux

Cela veut dire Øvidemrnent que la durØe est dabord

dØterminØe par la convention laquelle comme dans tout

autre contrat on doit suppider les clauses dusage quoi

quellcs ny soient pas exprimØes art 1017 C.C. Dans

cette cause la Cour SupØrieure avait Øgalement dØcidØ quo

lengagement du demandeur avait ØtØfait pour une pØriode

indØterminØe

Nous avons ensuite en 1920 le jugement dans la cause

de Bessette La SociØtØ Anon yme dImprimerie Le Pays

laquelle lintimØe nous rØfØrØsoi le contrat den
gagement Øtait par Øcrit pour une pØriode dun an puis

celle de Iverson Chicoutimi Pulp Co citØe par lap
pelante et oi la resolution dengagement comportait que
frem January 1st 1922 to April 15th 1922 the salary of Mr Iverson will

be $6000 per annum After April 15th 1922 the rate of $6300

1912 18 R.L.n.s 410 1920 Q.R 59 S.C

1913 19 de 458 1924 30 R.L.ns 460

576262
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1932 Ii fut jugØ quil sagissait dun contrat pour une pØriode

ASBESTOS indØterminØe auquel la compagnie avait Pu valablement

CORRATIoN mettre fin avec un avis de congØ suffisant

Dans la cause de Kidston Palmer la Cour du Banc

du Roi unanimement dØcidØ que les prØsomptions de

Riafret larticle 1642 relatives au louage de maison ne sappliquent

pas rigoureusement dans le cas de louage douvrge et

adopta lopinion de Sir Alexandre Lacoste dans la cause de

Davis que la fixation du salaire constitue lØgard du

terme et de la durØe de lengagement une prØsomption de

fait qui plus ou moms de force suivant les circonstances

Les termes de lengagement Øtaient contenus dans une

lettre et exprimØs ainsi the proposition of $4800 per

year

Dans cette cause ii avait une preuve de part et cIautre

sur les conditions de lengagement dont lettre nØtait

quun ØlØment Lllonorable juge Dorion qui rendu le

principal jugernent analyse la preuve testimoniale en

detail et a.prŁs avoir dit 199
Lee mots $4800 per year ne constituent pa n6oeesairement un engage

ment lanaØe lee autoritØs citØes par ffappeiante le dmontrent

ii en vint la conclusion que la fixation du salaire $4800

par an constitua.it dans cette preuve une prØsomption de

fait suffisante pour arriver la conclusion que la version de

lemployd leffet que lengagement avait ØtØ fait pour un

an Øtait justiflØe

On peut completer cette revue des arrŒtspar une rØfØrence

Gallagher Confer oi la mention du salaire Øtait

faite comme suit

at salary of $2700 per ennum to be paid in twelve regular monthly

inetahnent of $225 per month

Ii avait là Øvidemment un engagement de faire douze

paiements mensuels de $225 et lon interprCtØ cette sti

pulation avec raison suivant nous comme liant le patron

lemployØ au moms pour cette pØriode de douze mois

Dans Garon Security Life Insurance Company

lengagement du gØrant moyennant un salaire de $200 par

mois fut considØrØ tant par la Cour SupØrieure que par la

Cour de Revision non pas comme un engagement pour un

mois seulement mais comme un engagement au mois pour

une pØriode indØterminØe

1925 Q.R 40 K.B 198 1915 Q.R 48 S.C 303

1896 Q.R K.B 177 1916 Q.R 50 S.C 294
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Enfin dans Lacasse Tucket Tobacco Company ii 1932

sagissait dun engagement dun voyageur de commerce au ASBESTOS

salaire de $1800 par annØe payable mensuellement et la CORBATION

Cour du Bane du Roi comme la Cour SupØrieure Philippe

Iemers fut davis quun mois davis de congØ Øtait suffi-

sant La Cour du Bane du Roi considØra cependant que le Rinfret

contrat dengagement une fois le mois commence ne pou
vait Œtre rCsiliC quà lexpiration du mois suivant et la

condition toutefois quavis ait ØtØ donnØ dans le mois prØ

cØdent

Voilà tous les arrŒtsque lon nous cites ou que nous

avons Pu trouver Lon est loin de compte par consequent

orsquon pretend que la jurisprudence de la province de

QuØbec est leffet quun contrat de louage de services

tant par annØe constitue un contrat pour un an Pour notre

part nous ne trouvons rien dans cette jurisprudence qui

justifie dappliquer par analogie au louage de services per

sonnels larticle 1642 du Code civil qui contient une rŁgle

particuliŁre au bail de maison ou de dire que lon puisse

suivant lexpression de Sir Alexandre Lacoste dans la cause

de Davis

tirer de ia fixation du salaire 1amiØe une prØsomption lØgale de la duiØe

du contat

Dans la cause actuelle lintimØna offert comme preuve

de son contrat que la lettre du inai 1927 Cette lettre na

pas ØtØ produite seulernent comme un des ØlØments de la

preuve mais elle constitue la seule et unique preuve et

toute la preuve du contrat Cest un texte Øcrit doi il

ressort que lengagement ØtØ pour une pØriode indØfinie

Nous navons pas nous demander si un engagement de ce

genre est raisonnahie ou dØraisonnable LintimØ nous sou

met un Øcrit et nous navons quà linterprØter de la mŒme

facon que si les parties avaient rØdigØ un contrat dans les

mŒmes termes Dans un contrat de ce genre la loi Ic dit et

le bon sens le veut les parties ne sont pas liØes au delà de

leur volontØ et il leur est libre dy mettre fin suivant lex

pression de Laurent en donnant congØ lautre et le

congØ iniplique un certain dØlai Comparer Planiol

TraitC ElØmentaire 6e Ød Tome 606 1883 Si

lune des parties trouve le dØlai insuffisant ii reste au tribu

nal apprØcier les circonstances et accorder des domma

1924 Q.R 36 K.B 321 Q.R K.B 177

576282
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1932 ges-intØrŒts sil en arrive la conclusion quen effet le

ASBESTOS dØlai na pas ØtØ suffisant Et sur ce point larticle 1657

CORRATION
du Code pose une rØgle qui peut servir de guide

Nous ne voyons rien de dØraisonnable ou de surprenant
Coo dans un contrat de ce genre oü lintimØ savait quil ne

Rinlret pourrait se terminer que pour une cause suffisante ou sur un

avis raisonnable

Et si le contrat Øtait comme nous le dØcidons pour une

pØriode indØterminØeii ne pouvait Œtre question de tacite

reconduction En effet comme le fait remarquer Mignault

Droit civil canadien vol 371

Pour qu.il sib lieu bseite reoomduction ii laut quil sit bernie

convenu ou prØsumØ pour as durØe du sevioe

La tacite reconduction na lieu que si les relations des par
ties persistent aprŁs lexpiration de la date fixØe au bail de

services dans le cas dun louage pour une pØriode indØter

minØe le cas ne saurait se presenter Ii convient en effet

de faire remarquer que pour Øtablir son allegation de tiacite

reconduction il ne suffisait pas au demandeur-intimØ de

prouver quil avait ØtØ engage larmee ce qui comporte

nØcessairement quelque chose .dindØfini mais ii lui fallait

prouver quil avait ØtØ engage pour un an cest-à-dire pour

une pØriode fixe lexpiration de laquelie la tacite recon

duction aurait pu commenoer Ici lappelante mis fin

un contrat de louage pour une pØriode de temps indØtermi

nØe oi le salaire Øtait payable tant par mois au moyen

dun avis de congØ de trois mois ou si lon veut en remet

tant lintimØune indemnitØ de trois mois do salaire pour

tenir lieu de congØ De prime abord cet avis nous paraIt

suffisant et ii ny au dossier aucune preuve dusage ou

dautres circonstanoes pour nous justifier de decider le con

traire Lacasse Tuckett Tobacco Company

Ii reste la possibilitØ que ie procŁs ait ØtØ faussØ par suite

dun malentendu entre les parties resultant dune certaine

ambigultØ dans la declaration faite au debut do lenquŒte

par les procureurs de lappelante En semblable cas la

cour essaie parfois dapporter un remŁde en ordonnant un

nouveau procŁs

En lespŁce cependant ni lune ni lautre des parties ne

la demandØ cette question na pas ØtØ discutØe avec leurs

procureurs lors cie laudition devant oete cour

1924 Q.R 36 LB 321
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Ii ne paraIt pas avoir eu de mØprise sur la nature des 1932

questions en contestation Lappelante affirme dans son AsBEsTos

factum CoRPORATIoN

It urged both before the trial juidge and before the Court of Kings

Bench appeal side that es matter of Law the contract in question
COOK

was neither contract of yearly duration nor conitmact of monthly
Rinf ret

duration but one for an indeterminate period

Dautre part nous lavons vu lorsque lintimØen vient

dØfinir les points in issue ii los Øtablit cornrne suit

We may take it therefore that no question arises but this Was the

oontiraot of engagement an annual one in the intention of the parties or

was it not

Et cornme nous lavons dØjà fait remarquer le jugement

de premiere instance et les notes des juges de la Cour du

Bane du Roi ne se borneit pas la question de tacite

reconduction mais discutent la fois la nature et la durØe

de lengagement ainsi que ses consequences sur la durØe de

Ia tacite reconduction

Le nouveau procŁs ne saurait Œtre accordØ simpiement

pour permettre lappelante ou lintimØ de dØvelopper

davantage les arguments de droit Ii serait utile seulement

sil leur permeittait de faire une preuve additionnelie qui

aurait pour but dØlucider la situation Sur ce point essen

tiel la pØriode de temps pour laquelle lengagement ØtØ

fait lintimØ se trouve lie par lassertion contenue dans sa

declaration que la lettre du mai 1927 confirmait len

gagernent verbal Par suite les termes de cette lettre et

particuliŁrement lea mots six thousand dollars per

annum resteront en definitive la base du contrat quil

sagit dinterprØter Le rØsultat du litige depend du sens

quil faut donner cette stipulation Sil avait dautres

conditions se rØfØrant cette question lintimØ les aurait

relatØes dana la declaration ou ii les aurait au moms men
tionnØes devant lune des trois cours oà 11 comparu jus

quici

Dans les circonsta.nces nous ne nous croirions pas justi

flØs dordonner un nouveau procŁs proprio motu lorsque

lintimØne le demande pas et na exposØ aucune raison pour

laquelle ii pourrait lobtenir ni surtout lorsque lappelant

na pas eu lopportunitØ de faire valoir les objections qui

peuvent miiter contre loctroi de oette faveur son adver

saire
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1932 Pour ces raisons nous sommes davis de faire droit

ASBESTOS lappel et de rejeter laction avec dØpens devant toutes les

CORPORATION cours

Coo ANGLIN C.J.C dissenting .The trial rn this case was

Rit unsatisfactory The parties appear not to have appre

ciated the issues involved These were what if any

was the duration of the original contract was there

reconduction and if so for what term

In my opinion new trial is inevitable therefore

refrain from any comment on the evidence

CANNON dissenting.Appel dun jugernent de la

Cour du Bane du Roi de la province de QuØbec du 26

novembre 1931 confirmant lunanimitØ celui de la Cour

SupØrieure Duclos du district de MontrØal en date du

27 fØvrier 1931 condamnant lappelante payer lintimØ

$3475 avec intØrŒtset dØpens

Laction allŁgue que le ou vers le ler mai 1927 lintimØ

fut engage par le prØsident de Ia compagnie appelante mon
sieur Ross comme assistant-gØrant un salaire de

$6000.00 du ler rnai 1927 avec en outre lusage gratuit

dune maison dhabitation Thetford-Mines et lØlectricitØ

sans frais Ce contrat verbal aurait ØtØ confirmØ par la

lettre suivante adressØe le mai 1927 par le prØsident Ross

au gØrant de lappelante Thetford-Mines monsieur

Doucet

Dear Mr Doucet

Mr Cook has agreed to join us on the conditions memtionecl $6000

per an.mum and use of Penhales house

He will go down to Thebford either Sunday or Monday

Yours very truly

Signed Rose

President and General Manager

Le demandeur allŁgue quaprŁs son entrØe en fonctions

son salaire fut augmentØ en septembre 1927 $7500.00

par annØe payable raison de $625.00 par mois que cc

contrat aurait ØtØ renouvelØ par tacite reconduction le icr

mai 1928 et de nouveau le ler mai 1929 alors que les par
ties se seraient liØes tacitement pour une autre annØe se ter

minant le ler mai 1930

Le demandeur se plaint davoir ØtØ renvoyØ le 29 aoât

929 sur paiement de trois mois de salaire jusquau 30
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novembre 1929 quil accepta sous protŒt sans prejudice
1932

ses droits Sa dØmission brusque lui cause des doinmages ASBESTOS

pour perte de salaire location dune nouvelle maison comp- CoRPRAPION

te dØlectricitØ MontrØal et frais de dØmØnagement pour

lesquels us rØclame $3850.00

La dØfenderesse par son plaidoyer pretend avoir engage Cannon

le demandeur au mois comme tous ses autres employØs qui

iiØtaientpas engages en vertu dune resolution du bureau de

direction et en payant $1875.00 lintimØ lappelante

aurait gØnØreusement excØdØ son obligation stricte envers

lui

Remarquons que la dØfenderesse na nullement prØtendu

que le contrat Øtait pour une pØriode de temps indØtermi

nØe au contraire elle plaidC en fait un engagement au

mois DaprŁs contestation liØe le contrat Øtait limitØ

une pØriode fixe un mois ou une annØe Ceci ressort claire

ment du plaidoyer alternatif au paragraphe 16 oü lappe

lante allŁgue que mŒmesi Cook Øtait engage du ler mai1927

au ler mai 1928 la tacite reconduction naurait Pu avoir

lieu que pour une pØriode indØterminØe qui pouvait Œtre

interrompue par lappelante en donnant un avis raisonnable

lintimØet en payant son salaire

Lappelante prØtendit de plus avoir renvoyØ lintimØ

pour bonne et suffisante cause mais elle renoncØ cette

prØtention

Par lapplication ce plaidoyer des articles 110 et 339 du

Code de Procedure civile lappelante ne peut pas nous sou

mettre en la dØguisant comme une question de droit sa

nouvelle prØtention quen fait lengagement Øtait pour une

pØriode indCterminØe surtout aprŁs avoir pratiquement

exemptØ lintimØ de prouver le contrat pour un an en fai

sant douverture de lenquŒte la declaration suivante

Defendant declares it has no proof to offer in support of the allega

tion that the dismissal was for cause and the issue is therefore limited

to the question of law as to whether there was an annual engagement

expiring on May 1st 1930

Queue est la portØe de cette declaration Devons-nous la

considØrer comme limitant le litige la seule question de

droit rnentionnØe au paragraphe 16 du plaidoyer quant la

longueur du terme pour lequel le contrat aurait ØtØ renou

velØ par tacite reconcluction le ler mai 1929 Dans laffirma

tive cela expliquerait suffisamment vu le dØcŁs de lex-prØ

sident Ross pourquoi on na pas interrogØ le deman
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1932 deur Cook sur les circonstances qui ont prØcØdØ et accompa
ASBESTOS gnØ son entrØe lemploi de lappelante Lappelante na

CoRPArIoN jamais plaidØ mais prØtendu apparemment pour la pre
miŁre fois devant nous que lengagement initial Øtait ni

pour un an ni pour un mois mais pour une durØe indØter
Cannon minØe Je ne crois pas quelle puisse le faire vu notre loi de

procedure et sa declaration peut-Œtre ambiguº mais qui

semble renoncer sa prØtention dun engagement au mois

et nous laisser daprŁs les plaidoiries la seule alternative

dun engagement lannØetel quallØguØ par lintimØ Cette

declaration Ølimine aussi lidØe dune novation en septem

bre lors de laugmentation du salaire

Quoiquil en soit daprŁs la doctrine la jurisprudence et

la loi mŒmece fait serait suffisamment Øtabli au dossier

Lon nous cite comme devant her cette cour la cause

de Cite de MontrØal Davis Je serais plutôt porte

considØrer cet arrŒtcomme une decision despŁce affirmant

he pouvoir de la cite de MontrØal en vertu dune disposition

spØciale de sa charte de renvoyer ses employØs discretion

et suivant son bon plaisir LHonorable juge Rinfret ce

pendant dans la cause de Iverson Chicoutimi Pulp Com
pany cru nØcessaire de suivre la doctrine exposØc par

Sir Alexandre Lacoste dans cette cause de La Cite de

MontrØal Davis oü lancien juge-en-chef affirme que
ha Cour du Banc du Roi dans les causes de Dugdale La

Cite de MontrØal et Les Commissaires des chemins

barriŁres de MontrØal Rielle naurait pas tire de la

fixation du salaire lannØe une prØsomption lØgale de la

durØe du contrat

Je .e coinais auoun texte de Ioi disait-il qui erSe une semblable psØ

somption en rnatiŁre de luage de servioes Cest tout au plus use piØ

somption de fait qu plus ou moins de foroe suivant les eirconstsnces

Appliquant cette jurisprudence la prØsente cause ii ny
pas de doute que Ia lettre prØcitØe comme le dit lhono

rable juge Bernier serait presque suffisante par elle-mŒme

pour indiqu.er que 1engagernen du demandeur Øtait un

engagement lannØe Larticle 1602 du Code civil dØfinit

he louage douvrage un contrat par lequel hune des parties

sengage faire quelque chose pour lautre moyennant un

Q.R K.B 177 at Q.R K.B 177

192 27 CanS S.C.R 25 L.C.J 149

539 34 L.CJ 107 M.L.R
30 R.L.NS 460 KB 53
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prix Quel est le prix fixØ daprŁs la iettre do Ross 1932

$6000 Cest un minimum On ne dit pas payable ASBESTOS

monthly or semi-monthly ni at the rate of $6000 per CORPATION

annum Quelle chose Cook devait-il faire pour gagner

cette rØmunØrationde $6000 et la jouissance dune mai- Cooi

son Travailler comme assistant-gØrant pendant une annØe Cannon

La lettre nous donne clairernent los obligations rØciproques

requises par larticle 1602 Outre cette iettre le premier

juge avait pour decider en faveur de lengagernent lan

nØe et non au mois

10 Le fait que lors do lengagement Cook demeurait

Westmount ce qui nØcessitait son dØmØnagement Thet

ford Mines

La mise sa disposition dune maison Thetford

comme partie de sa rØmunØration

30 LimpossibilitØ do penser quu.n homme do hon sens

aurait dØmØnagØpour occuper une position prØcaire quon

aurait pu lui enlever chaqu.e mois sans raison suivant le

caprice de la compagnie
40 Quo cette derniŁre plaidØ quelle avait bonne et suffi

sante raison de renvoyer le dØfendeur ce qui aurait ØtØ

inutile sil avait ØtØ engage au mois

Le alt quo le nouveau prØsident Massie cru devoir

indirectement demander la resignation du demandeur ce

qui est incompatible avec lidØe dun engagement au mois

Le juge do premiere instance prenant en consideration

Ia lettre et les autres circonstances de la cause conclu en

fait lexistence dun contrat annuel Or cette prØsomp

tion de fait mentionnØe dans la cause do Cite de MontrØal

Davis acceptØe par le juge de premiere instance et

par la Cour du Bane du Roi luna.nimitØ est daprŁs los

articles 1238 et 1242 du Code civil ahandonnØe la discrØ

tion et au jugement du tribunal

Pouvons-nous mŒmesi la declaration lenquŒte do la

defense nØtait pas une admission implioite do lengagement

lorigine pour au moms une annØe entiŁre rnettre do côtØ

Ic jugement do premiere instance et celui des juges en

appel et leur appreciation des circonstanees qui daprŁs

lun deux crØe une prØsomption de faits violente que les

deux parties entendaient faire un engagement lannØe et

non pas au mois Ii nous est impossible de declarer que tous

Q.R K.B 177
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1932 ces savants magistrats ont commis une erreur Øvidente et

ASBESTOS suivant la jurisprudence de oette cour il ny aurait done pas

COEPTIoN lieu dintervenir sur cette question de fait

Reste Ia question de droit qui est le seul et veritable

litige entre les parties La tacite reconduction qui daprŁs
Cannon

ladmission de lappelante eu lieu entre lappelante et

lintimØlie ler mai 1929 est-elle un renouveliement pur et

simple du contrat pour une autre annØe ou pour une priode
indØfinie

Sur ce point comme la exposØ clairement monsieur le

juge St-Germain dans ses notes la doctrine française con

temporaine ne saurait nous aider vu les divergences capi

tales qui existent entre le Code Napoleon et le nôtre Lar
tide 1667 de notre Code civil dit que le contrat die louage

de service personnel ne peut Œtre que pour un temps limitØ

ou pour une entreprise dØterminØe reproduisant pratique

ment lartiie 1780 du Code Napoleon Nos codificateurs

ont cependant ajoutØ un deuxiŁme paragraphe qui ne se

trouve pas au code français en disant que ce contrat de

louage de service pent Œtre continue par tacite reconduc

tion

Lhonorable juge Dorion dit fort bien dans ses notes que

ce nest pas un bail continue mais un bail renouvelØ

DaprŁs Larousse reconduction veut dire renouvellernent

Je crois comme lhonorable juge Ramsay dans la cause de

City of Montreal Dugdale que

If it be reconduction the parties must be put in the same position in

which they were before else the law would presume different bargain

This would be an illogical operation

En France larticle 1780 non seulement ne pourvoit pas

expressØment la tacite reconduction du louage de service

mais Ia loi du 27 dØcembre 1890 dit que lie louage de service

fait sans determination de durØe peut toujours cesser par

la volontØ dune des parties contractantes sauf indemthtØ

qui doit Œtre fixØe en tenant compte de oertains ØlØments

ØnumØrØs dans larticle

Nous sommes en presence dune espŁce toute particuliŁre

dans laquelle les parties ont conduit le procŁs et lenquŒte

de maniŁre restreindre les tribunaux la decision dune

seule question si lengagement originaire ØtØ fait pour un

25 L.C.J 149 ut 155



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 107

an la tacite reconduction a-t-elle eu lieu pour une pØriode 1932

indØterminØe ou pour une annØe additionnelle AsBEsros

Co1Po1MIoN
Sil sagissait dans lespece dun contrat originaire pour urn

une pØriode de plus dune annØe et en consequence dune

reconduction dun renouvelleinent possible pour une nou-

velle pCriode dØpassant une annØe ii nous faudrait examiner
annon

et decider lapplication par analogie ou autrement de la

rŁgle de larticle 1609 la tacite reconduction prØvue par

larticle 1667 Ii nest pas nØcessaire de decider cette ques

tion dans la prØsente cause Pour moi ii ny pas de doute

que le renouvellernent dun contrat dun an doit Œtre pour

une nouvelle annØe

La tacite reconduction qui eu lieu en mai 1929 renou

velØ les obligations des parties pour une nouvelle pØriode

dun an En France on ØtØ oblige de recourir par analo

gie aux articles1758 1759 et 1760 du Code Napoleon pour

determiner la durØe du louage de services continus du con

sentement tacite des parties Or comme le fait remarquer

monsieur le juge St-Germainlarticie 1738 du Code Napo
leon qui correspond larticie 1609 de notre Code civil con

trairement ce dernier dit que si lexpiration des baux

Øcrits le preneur est laissØ en possession ii sopŁre un nou

veau bail dont leffet est rØglØpar larticle relatif aux loca

tions faites sans Øcrit cest-à-dire sans durØe indiquØe et oà

lune des parties ne peut donner congØ lautre quen obser

vant les dØlais fixes par lusage des lieux Notre code au con

traire contient des rŁgles prØcises quant la durØe de loc

cupation mŒmesans bail par simple tolerance du propriØ

taire et quant aux effets de la tacite reconduction Le

Code Napoleon de propos dØlibØrØvu la multitude des cou

tumes existant dans les diffØrentes provinces de France

simplement rØfØrØ lusage des lieux Vo Motifs du Code

civil icr vol Page 636 Paris 1855

Ii nous faut done Øviter lapplication des commentateurs

du Code Napoleon et de la legislation encore plus rØcente

du travail en France et nous en tenir au texte de notre code

et notre jurisprudence Je crois appliquer lun et lautre

en disant que le contrat annuel intervenu en mai 1927 sest

renouvelØ en 1928 pour un an et en 1929 pour une autre

annØe expirant le ler mai 1930
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1932 Reste la derniŁre question soulevØe par lappelante

ASnESTOS savoir que le jugement doit ŒtrerØduit de $225.00 la diffØ

CORPRATXON rence entre le montant de son salaire avec lappelante et

celui quil recevait en avril 1930
COOK

Je crois que le 24 avril 1930 date de institution de ac
Cannon tion la mesure des dommages quil rØcla.mait Øtait suffisam

ment Øtablie vu quil Øtait employØ pour jusquà la fin

davril 1930 un salaire moindre que celui quil aurait reçu

sil navait pas ØtØ congØdiØ prØmaturØment par lappelante

Quand laction fut prise ii endurait la reduction de salaire

quil avait dil accepter pour tout le mois davril alors cou

rant sans remŁde possible Ii sagit daifleurs de lapprØcia
tion des dommages et ii ny pas lieu dintervenir 11 ne

sagit pas dune action pour salaire rØclamepour une pØriode

non expirØe Le demandeur pu quelque mois aprŁs son

renvoi obtenir un nouvel emploi et il avait droit des que
sa situation sØtait de nouveau stabilisCe de venir devant la

cour pour dØmontrer les dommages des lors assurØment cau
sØs par la rupture du contrat Ii est evident que si lon

avait plaidØ et prouvØ quil aurait ØtØ physiquement inca

pable dans cette derniŁre semaine du mois davril 1930 de

gagner aucun salaire cette circonstance aurait pu Œtre prise

en consideration par le premier juge Mais en appliquant la

rŁgle De minimis non curat prwtor je ne crois pas quil
ait lieu de modifier le jugement pour cette raison qui na

pas dailleurs ØtØ spØcialement plaidØe

Je suis donc davis que lappel doit Œtre renvoyØ avec

dØpens

Appeal allowed with costs

Solicitors for the appellant Mitchell Ralston Kearney

Duquet

Solicitor for the respondent Languedoc


